
 
 

MOBILISATIONS 21 ET 25 NOVEMBRE 2020 CONTRE LES 
VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

 
La CGT est partie prenante du collectif « Nous Toutes » qui est un collectif féministe dont l’objectif est d’en 
finir avec les violences sexistes et sexuelles dont sont massivement victimes les femmes et les enfants en 
France. La CGT est signataire d’un appel unitaire visant à construire des actions les 21 et 25 novembre 
dans le cadre de la journée internationale contre les violences faites aux femmes. Ces initiatives vont se 
décliner de la manière suivante : 
 

Samedi 21 novembre : Compte-tenu de la crise sanitaire et du confinement, toutes les actions prévues 
se feront intégralement en ligne.  
 

Mercredi 25 novembre : Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, 
la CGT appelle à se mobiliser sur les lieux de travail en intégrant la ratification de la convention 190 de 
l’OIT. 

Convention 190 de l’OIT qu’est ce que c’est ? 
 
Le 21 juin 2019, l’Organisation Internationale du Travail (OIT) adoptait la première norme internationale 
contre la violence et le harcèlement dans le monde du travail. Arraché par la mobilisation des femmes et le 
mouvement syndical, la convention 190 de l’OIT et la recommandation qui l’accompagne sont novatrices et 
ambitieuses. Ces progrès ne pourront voir le jour que si cette convention est ratifiée par les Etats. 
 
Elle couvre l’ensemble des personnes qui travaille, quelques soient leurs statuts, et toutes les activités qui 
y sont liées (trajets, pauses, formations…). Elle requiert des mesures de prévention et de protection des 
victimes, que les violences aient lieu au travail ou dans le cadre domestique.     

Quelques chiffres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AU TRAVAIL 
 

80% des femmes disent 
être victimes de sexisme, 
  
20% de harcèlement sexuel,  
 

10 viols ou tentatives de 
viol ont lieu chaque jour en 
France sur un lieu de travail.  
 

70% des victimes disent ne 
pas en avoir parlé à leur 
supérieur. Quand elles l’ont 
fait, 40% d’entre elles 
estiment que le règlement 
leur a été défavorable (elles 
ont été mutées, 
placardisées, voire 
licenciées). 
 

AU DOMICILE 
 

Une femme décède sous les coups de son partenaire ou de son ex-
partenaire tous les trois jours  
 
Un enfant meurt tous les cinq jours sous les coups de l’un de ses parents. 
 
En moyenne, au cours d’une année, 223 000 femmes déclarent subir des 
violences physiques et/ou sexuelles commises au sein du couple. Ce chiffre 
ne couvre pas l’ensemble des violences puisqu’il ne rend pas compte des 
violences verbales, psychologiques, économiques ou administratives.  
 
On estime en France à près de 4 millions, le nombre d’enfants témoins de 
violences conjugales. 
14 % des Français-e-s disent avoir été victimes de maltraitance dans leur 
enfance. 
Chaque année en France, 165 000 enfants sont victimes de viols et 
violences sexuelles, majoritairement au sein de leur famille 
 
Avec le premier confinement, ces violences conjugales et intrafamiliales ont 
augmenté de plus de 30 %.  



 

21 NOVEMBRE : 

GRAND MEETING NUMÉRIQUE CONTRE LES VIOLENCES. 
 

Un grand meeting est organisé, intégrant la question des violences au travail et de la ratification de la 
convention 190 de l’OIT. 
 
Au programme de cette journée de mobilisation : des formations, des actions d’interpellation, des « lives » 

avec des féministes et des concerts ! 

Pour s’inscrire aux formations : http://bit.ly/formations21nov 
Lives Instagram avec des féministes(@noustoutesorg) Rendez vous toutes les heures entre 9h et 20h. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
La CGT appelle à l’organisation d’initiatives sur les lieux de travail le 25 novembre pour interpeller le 
patronat et gagner immédiatement la mise en place de mesures de prévention des violences et de 
protection des victimes. 
 
Pour ces initiatives, la CGT met à disposition : 

 

 

 

 

 

Une vidéo en direct sur la page Facebook de la CGT. Cette vidéo porte sur la 

question des violences sexistes et sexuelles au travail (Que faire si on est victime 

ou témoin ? Quelles sont les revendications de la CGT…).  

Elle sera diffusée à 15h40 en direct et sera disponible 

ensuite en replay. 

 

Pour participer aux actions : http://bit.ly/actions21nov 

Au programme notamment : 

A partir de 8H00 : Lancement d’une opération « carré violet » sur les réseaux. Tout le monde 
partage un « carré violet » avec un message de sensibilisation conte les violences sexistes et 
sexuelles. 

 
• 10H45 : Interpellation des parlementaires et du gouvernement sur l’absence de politiques 

publiques ambitieuses en matière de violences sexistes et sexuelles. 

•  
• 12H00 : 10 visuels #NousToutes à partager toute la journée. 
•  
• 14H00 : Interpellation des institutions qui ne protègent pas suffisamment les femmes et enfants 

victimes (police, gendarmerie, justice). 

•  
• 15H30 : Interpellation d’Emmanuel Macron et d’Elisabeth Borne (ministre du travail) pour ratifier la 

convention internationale contre la violence et le harcèlement dans le monde du travail de l’OIT 
(Organisation Internationale du Travail). 

•  
• 17H00 : Partage d’un quiz sur les chiffres clés des violences sexuelles pour sensibiliser le plus grand 

nombre. 
 

Pour que cela cesse, élevons nos voix contre ces violences quotidiennes ! 

25 NOVEMBRE  2020 :  
MOBILISATION ET INTERPELLATION DU 

PATRONAT  
SUR LES LIEUX DE TRAVAIL 

 
 

http://bit.ly/formations21nov
http://bit.ly/actions21nov

